
GE. 

Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses 
et du Système général harmonisé de classification 
et d’étiquetage des produits chimiques 

Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé 
de classification et d’étiquetage des produits chimiques 

Vingt-deuxième session 
Genève, 7 – 9 décembre 2011 
Point 2 e) de l’ordre du jour provisoire 
Mise à jour du Système Général Harmonisé de classification  
et d’étiquetage des produits chimiques (SGH) : divers 

  Correction au paragraphe 1.3.2.4.6 

  Note du secrétariat1 

  I. Historique 

1. Lors de sa vingt-et-unième session, le Sous-Comité a adopté une correction au 
paragraphe 1.3.2.4.6. Le texte adopté a été reproduit dans l'annexe au rapport (document 
ST/SG/AC.10/C.4/42). 

2. Pendant la discussion, certains experts ont proposé des corrections supplémentaires à 
ce paragraphe, mais le Sous-Comité a conclu qu’il fallait plus de temps pour tenir compte 
de leurs implications et il a demandé au Secrétariat de préparer un document officiel pour la 
vingt-deuxième session. 

  II. Proposition 

3. Modifier la dernière phrase du paragraphe 1.3.2.4.6 comme suit:  

« 1.3.2.4.6  Bien-être des animaux 

Le bien-être des animaux de laboratoire est une préoccupation éthique qui ne couvre pas 
uniquement l'atténuation du stress et de la souffrance, mais aussi, dans certains pays, 
l'utilisation et la consommation d’animaux à des fins expérimentales. Chaque fois que cela 
est possible, les essais et les expériences pouvant être effectués sans l'utilisation d'animaux 

  

 1  Conformément au paragraphe 24 du document ST/SG/AC.10/C.4/42. 
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vivants doivent être préférés aux méthodes utilisant des animaux de laboratoire vivants et 
sensibles. À cette fin, pour certains dangers, le système de classification propose des 
observations et des mesures qui ne sont pas effectuées sur des animaux. Pour d'autres 
dangers, comme la toxicité aiguë, En outre, les méthodes d’essais alternatives requérant un 
nombre réduit d’animaux et en atténuant la souffrance sont acceptées à l'échelle 
internationale et devraient être préférées. aux essais conventionnels comportant la mesure 
de la LD50. » 

    
 
 


